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RÉPUÈ!IIIQUE DU SÉNÉGAL
uN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

:J)alwp, le
N2 PR.SG.BL

~

~

cfe préJdent Je ta Répub61fue v1 J;7 SC'€'

~I ~

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée
netionale d'un projet de loi relatif à la créa-
tion d'un syndic dans les communes à statut
spécial.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assem-
blée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assura~ce de ma haute considération.

Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

Léopold Sédar SENGHOR
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REPUBLIQUE DU SENE GAL
NQ 7 0 031 PR/SG.EL ...J'

./

Il ) E CRE T

ordonnant la présentation à
nationale d'un projet de loi
la création d'un syndic dans
à statut spécial.

l'Assemblée
relatif à

les communes

" \

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

!.L)ECRETE

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par
le Ministre de l'Intérieur, qui est chargé d'en exposer les
motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre de l'Intérieur, est chargé de l'exé-
cution du présent décret./.

Fait à Dakar, le 13 JANVIER 1970

Léopold Sédar SENGHOR
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

l1~fk€

TROISIE1 v1E LEGISLATURE

===========================

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE de 1970

====================~=========================

RAPPORT

fait au nom de

la COMMISSION de la LE GISLATION. de la JUSTICE,

de l'ADMINISTRATION GENERALE et du REGLEMENT INTERIEUR

saisie sur le fond sur :

Le PROJET de LOI nO 3/70 relatif à la création d'un SYNDIC

dans les communes à Statut Spécial.

par Maître As sane DIA

Ra pporteur •
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Iv'ionsieur le Président,

Mes chers Col.Iè gues •

Le Projet de Loi n ? 3/70 soumis à l'examen de

l'Assemblée Nationale tend à créer un Syndic dans les communes

à statut spécial. Cela veut dire qu'après le vote du projet de loi

n° 2/70, étendant le régime de la commune de Saint-Louis aux

communes de Diourbel, Tambacounda et Ziguinchor, nos com-

munes des 7 capitales régionales seront dotées d'un Syndic •

Cette institution donne satisfaction à certaines

revendications PJ:'.Efsentéespar l'Association des Maires du Sénégal

dans son rapport en date du 21Septembre 1968~Certes, le rapport

en question ne formulait pas expressément la création d'un Syndic

mais il demandait un élargissement et un renforcement du pouvoir

du Conseil Municipal dans les communes à r-é gîrne spécial.

L'Autorité de tutelle a imaginé, et il faut l'en féli-

citer, la fozznule heureuse du Syndic. Le Syndi c constitue un tem-

pérament aux lois 64-02 du 19 Janvier 1964et 65-46 du 25 Juin 1965

en ce que ces textes laissaient peu d'initiatives aux maires, surtout

en matière financière. Il s'agit d'un moyen terme et en quelque

sorte d'un arbitrage entre les tenants de la thèse sur l'intervention

de l'Etat et les partisans d'une politisation, la Municipalité étant

pour eux une E~ole de Démocratie.

./...
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. 1. ~.' 2.

Le Syndic se définit pa. r ses attributions. L'arti-

cle Premier énumère les crédits sur lesquels portent la gestion

du Syndic. Il s'agit des crédits afférents aux frais de représenta-

tion, de déplacements et de missions du Conseil Municipal, aux

subventions et secours, ainsi que de l'organisation et de l'aména-

gement , de la surveillance des locaux abritant le Conc efl Muni-

cipal • Cette énumération, dans l'intention des comrni s sa ir e s •

comme dans celle du Gouvernernent sans doute, n'est pas limita-

tive • En effet, la possibilité existe à l'occasion de la détermina-

tion des condtions d'application de la présente Loi par voie de

décret de renforcer les attributions du Syndic, comme cela est

prévu à l'article 4 du présent projet de Loi.

L'article 2 du présent projet de Loi stipule que

le Syndic est élu parmi les rnerrib r es du Conseil Municipal pour

la même durée que celui-ci, rna is cela n'exclut pas que pour des

motifs louables d'économie, le Syndic soit choisi parmi Ie s mem-

bres du Bureau du Conseil Municipal. Car l'article 3 prévoit

l'allocation d'une indemnité pour frais de représentation au Syndic.

Il reste Monsieur le Président, rœ s chers collègues,

à proposer quelques modifications de pure forme • .A la dernière

ligne de l'article Premier:

remplacer l'éxpression " affectés audit Conseil "

par " abritant ledit Conseil" ;

à l'article 2 ; à la deuxième ligne de cet article, au lieu

de If effe ctué es par un Syndic" , il faut lire : Il exécutées par un

Syndic"

./...
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• /1/1 ••

L'institution d'un Syndic étant une nouvelle ex-

périence pour nos communes, il faut souhaiter que celles-ci

tiennent cornpte de toutes les critiques qui avaient am.ené l'Au-

torité Centrale à intervenir. Peut-être aussi, le succès de

l'expérience sera -t-il un gage de larnaturité des communes

entraînant par voie de conséquence, une extension et un renfor-

cement des pouvoirs du Conseil Muni ci pa l •

Monsieur le Frésident , Mes chers Collègues,

votre Cornrrri s s ion de la Lé gi s lat ion, de-la Justice, de l'Adrninis-

tration Général et du Rè gIeme nt Intérieur, rnoyennant les modi-

fications oi-dessus, vous derria nde d'adopter le présent projet de

Loi.

MO Assane DIA

Rapporteur

3.
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LOI N° 70

. -~,. \
\

\ \

relative à la création d'un syndic dans
les communes à statut spécial •

.{ 1/) j t
j.
J

f

,. 1

LlASSEi,iBIEENATIONALE a délibéré et adopté ,

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit

Article premier .-
Les bureaux des conseils municipaux des communes à

statut spécial visées à l'article 2 alinéa 3 du Code de l'Administration
communale , sont chargés , sous le contrôle du conseil munici~~l et la
surveillance du ~linistre chargé de la tutelle, de la gestion des crédits
afférents aux frais de représentation , de déplacements et de missions du
conseil municipal, de la gestion des crédits afférents aux indemnités
des délégués de quartier, aux subventions et secours ainsi que de l'or-
ganisation , de l'aménagement et de la surveillance des locaux abritant
ledit conseil. .

Article 2 .-
Les décisions prises par les bureaux des cOI~eils

municipaux conformément à l'article 1er, sont exécutées par un syndic

Le syndic est élu parmi les membres du conseil municipal
pour la même durée que celui-ci. Sont applicables au syndic les dispositiono:
des articles 105, 106 , 107 , 109 et 110 du Code de l'Administration
communale.

Article 3 .-

Le syndic est membre du bureau du conseil mun ici.paL • Il
perçoit une indemnité pour frais de représentation dans les conditions
fixées par les textes en vigueur pour les adjoints aux maires.

Article 4 .-
Un décret déterminera les conditions d'application de la

présente loi •

fkvr
~:; La présente loi sera exécutée comme Loi de l'Etat •

Fait à DAKAR, le

~

28 JAr~VIER 1970
'; r.:
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